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Arr. 
21-06-1996

Circ.
17-02-1997

Arr. 
22-12-1994

Circ. 
12-05-1995

ANC petites
collectivités

grosses
collectivités

Décret   29-03-
1993 ‘Procédure’

Décret   29-03-1993
‘Nomenclature’

Décret
03-06-1994

Arr. 
06-05-1996

Circ. 
22-05-1997

DTU 64-1
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P.-H. Dodane / CEMAGREF / févr.-03
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‘petites collectivités’
(= agglomérations < 120 kg/j)

réseau existant 

OBLIGATION STEP
(+ Déclaration si > 12 kg/j)

pas de réseau 

ANC possible

Arr. 21-06-1996
Arr. 06-05-1996
(modifié  03-12-1996)

Circ. 22-05-1997

Circ. 17-02-1997

Prescriptions      de      mise      en      œuvre      des     
systèmes      de      traitement

DTU 64-1
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- Définition (juridique, pas technique)
- pro infiltration (obligation de moyen) ; cas part de rejet 

en surface (obligation de résultat sur 2h)
- Cas des immeubles
- Principes minimaux (entretien, accessibilité…) 
- Ouvrages minimaux (FTE, BA, bac graisse, filtres…)
- Choix, Conception et Dimensionnement des ouvrages 

Conception

- Commentaires et liens avec les autres codes
- Renvoi au Dtu 64-1
- Points clefs d’un schéma (aptitude des sols)
- Méthode de Porchet

Circ. 
22-05-1997

Arr. 
06-05-1996

DTU 64-1
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Ne pas appliquer tel quel pour le petit collectif :

Pas les mêmes appellations que dans l’arrêté de 96

Fuseau granulométrique

Attention à : 

Géotextile au lieu de  géogrille

Réseau de distribution

BA ou lit bactérien en prétraitement
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- det. des niveaux de rejet et destination des boues

obligations techniques si charge > 12 kg/j :
- conception : paramètres à considérer
- obligation de résultat : niveau des ouvrages
- équipements : dégrillage, clôture…
- implantation : bruit, odeurs, crues
- exploitation : auto-surveillance selon seuil 

Permet un choix simplifié du type de traitement :

- Décrit les techniques classiques : fonctionnement, 
domaine d’application, qualité du rejet

- Définit 4 classes de qualité de rejet 

- Propose une démarche simple pour choisir le 
niveau de rejet (fonction de Pe/Qe)

Circ. 
17-02-1997

Arr. 
21-06-1996
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